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23/03/2026

tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame CELINO et Madame BARRE, Conseillères

En présence de Madame COURTOIS, Rapporteure publique

Madame PAKULA, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2201693 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur COMMUNE DE CALAIS CABINET EUROCONSULT FRANCE (Cour)

Défendeur MINISTERE DE L'ACTION ET DES COMPTES PUBLICS Ministre

Observateur MINISTRE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES, DU
COMMERCE, DE L'ARTISANAT, DU TOURISME, ET

Ministre

Titre de l'affaire Demande d'indemnisation du préjudice subi du fait de la non émission des rôles relatifs à la taxe foncière au titre de l'année 2020 sur le buffer et sur l'usine
de Xblocs en exécution du jugement 1709528 du 24 juin 2020

02) DOSSIER N° 2201694 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur GRAND CALAIS TERRES & MERS COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION DU CALAISIS

CABINET EUROCONSULT FRANCE (Cour)

Défendeur MINISTERE DE L'ACTION ET DES COMPTES PUBLICS Ministre

Observateur REGION DES HAUTS-DE-FRANCE Président

SOCIETE BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS Représentant égal

SOCIETE GIE BOUYGUES CONSTRUCTION MATERIEL Représentant légal

SOCIETE D'EXPLOITATION DES PORTS DU DETROIT CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE

Titre de l'affaire Demande de condamnation du ministre de l'action et des comptes publics à indemniser le préjudice subi du fait de la non émission des rôles relatifs à la taxe
foncière sur les propriétés non bâties au Titre de l'année 2020 pour le buffer et l'usine de X-blocs
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03) DOSSIER N° 2301801 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION GRAND CALAIS TERRES ET
MERS

CABINET EUROCONSULT FRANCE (Cour)

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS
DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ

Directeur régional

Observateur REGION DES HAUTS-DE-FRANCE Président

SOCIETE D'EXPLOITATION DES PORTS DU DETROIT CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE

SOCIETE BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS Resprésentant légal

SOCIETE GIE BOUYGUES CONTRUCTION MATERIEL Représentant légal

LA SOCIÉTÉ DU PORT DU DÉTROIT DE CALAIS Représentant légal

Titre de l'affaire Demande de correction des valeurs locatives de l'usine de fabrication des Xblocs de béton et du buffer au titre de l'année 2021, d'assujetissement à la taxe
foncière sur les propriétés bâties au titre de 2021, d'assujetissement à la cotisation foncière des entreprises et CVAE au titre de 2021 et de versement de la
dotation de 50 % de l'Etat au titre de 2021

04) DOSSIER N° 2301856 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur COMMUNE DE CALAIS CABINET EUROCONSULT FRANCE (Cour)

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS
DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ

Directeur régional

Observateur REGION DES HAUTS-DE-FRANCE Président

SOCIETE D'EXPLOITATION DES PORTS DU DETROIT Représentant légal

SOCIETE BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS Représentant légal

SOCIETE GIE BOUYGUES CONSTRUCTION MATERIEL Représentant légal

LA SOCIÉTÉ DU PORT DU DÉTROIT DE CALAIS Représentant légal

Titre de l'affaire Décision implicite de rejet de la demande de correction de la valeur locative de l'usine de fabrication des X-blocs et du buffer au titre de l'année 2021,
assujetissement à la TFPB au titre de l'année 2021 des 65 hectares de terre-pleins, ouvrages d'art et de la digue et demande de versement de la dotation de
50 % de l'Etat au titre de 2021
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05) DOSSIER N° 2305149 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAS AQUANORD ICHTUS MCDERMOTT WILL & SCHULTE AARPI (Cour)

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS
DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ

Directeur régional

Titre de l'affaire Eligibilité au taux réduit de taxe intérieure sur la consommation finale d'électricité (TICFE)

Arrêté le 23/03/2026

Le président du tribunal


